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	15ème rencontre – Maison des Energies (Chambéry) le 19.05.05

Ordre du jour : Choix des matériaux écologique et intégration du bois dans la          construction et la HQE



MEMBRES PRESENTS

	NOM
	PRENOM
	FONCTION
	ORGANISME

	AMMENJOU
	François
	Gérant
	Sté AMMENJOU

	BAULOT
	Romain
	Stagiaire Service Energie et Développement Durable
	

	BOGEY
	Cécile
	Chargée de Mission Environnement Urbanisme
	MAIRIE de CORENC

	BORRONI
	Valérie
	Chargée de Mission
	RHONALPENERGIE ENVIRONNEMENT

	BUFFIERE
	Jérôme
	Chargé de Mission
	Agence locale de l’Energie Agglomération Grenobloise

	COGERINO
	Laurent
	Chargé de Mission Développement Durable et Mobilité
	RHONALPENERGIE ENVIRONNEMENT

	COLLIN 
	Blandine
	Juriste
	CONSEIL GENERAL DE L’ISERE



	COUDERT
	Jacques
	Chargé de Mission
	COMMUNAUTE URBAINE DE LYON

	COUVREUR
	Etienne
	Adjoint
	GIP Le Grand Lac



	CURDY
	Fabien
	Chargé de Mission
	ASDER

	CURI
	Christelle
	Responsable Cellule Achats
	Ville de MEYLAN

	DARONNAT
	Marie-Hélène
	Chargée de Mission Energie / Déchets
	REGION RHONE-ALPES

	DUFRASNE
	Emmanuel
	Responsable d’activités
	TRIVALOR SA

	DUPASSIEUX
	Henri
	Adjoint Ville de Chambéry
	Ville de CHAMBERY

	FAVROLT
	Xavier
	Chargé Maîtrise Energie et Energie Renouvelable
	CONSEIL GENERAL DE L’ISERE (DAT)

	LESCOAT
	Vanessa
	Agent Environnement
	Ville d’ECHIROLLES

	MONTEIL
	Thierry
	Directeur Adjoint  Services Techniques
	Ville de RILLIEUX-LA-PAPE

	REYNAUD
	Corinne
	Agent Développement Durable
	MAIRIE de CHAMBERY

	RICHARD
	Mickaël
	Chargé de Mission Agenda 21
	CONSEIL GENERAL DE L’ISERE

	RIEUSSEC
	Pierre
	Architecte
	CHAMBERY

	ROINE
	Muriel
	Agent au Service Elaboration des Contrats
	CONSEIL GENERAL DE L’ISERE

	RYCHTARIK
	Hervé
	Chargé de Mission Energie et Environnement
	ASDER / ARLYSERE

	SPINNLER
	Nicolas
	Responsable Service Environnement
	Ville de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE




MEMBRES EXCUSES

	NOM
	PRENOM
	ORGANISME

	ASTORGA
	José
	Ville d’ECHIROLLES

	BURTIN
	Martine
	Communauté de Communes de MONTREVEL-EN-BRESSE

	CONTE
	Amélie
	Ville de MEYTHET

	FOUVET
	Anne-Cécile
	Ville de ROMANS

	FROMONT
	Claude
	Communauté de Communes de MONTREVEL-EN-BRESSE

	GROLLIER
	Laetitia
	ARLYSERE


Accueil par Monsieur Henri DUPASSIEUX, Adjoint au Maire de CHAMBERY

Le code des marchés publics autorise désormais l’insertion de clauses sociales dans la commande publique, au même titre que les clauses environnementales.

Si ces dernières ont déjà fait l’objet de quelques (encore trop rares !) expérimentations, il est encore très difficile de trouver des collectivités rhônalpines qui se soient effectivement saisies de cette possibilité. Les témoignages qui suivent sont ainsi parmi les rares expériences actuellement engagées en Rhône-Alpes en matière de matériaux.
Intervention de Monsieur Michel FABER (Directeur de FIBRA) :

Le texte de son intervention est joint en annexe de ce compte-rendu. En voici quelques extraits : 

FIBRA a essentiellement pour vocation :
· de développer la filière bois.

· de soutenir l’ensemble des actions de la forêt.
· de promouvoir le bois et ses métiers.

· de promouvoir la labellisation, notamment à travers le label PEFC.

· de développer le bois énergie.

Il précise à propos du PEFC qu’il s’applique à la plus grande surface certifiée dans le monde.

NdR : Le référentiel PEFC utilisé en Rhône-Alpes est téléchargeable à l’adresse suivante : www.fibra.net/pages/cc.htm et voir également le site : www.wwf.be pour un comparatif FSC/PEFC.

Pour résumer , les principales critiques portées au PEFC seraient les suivantes :

· Une méfiance a priori très forte de l’essentiel des structures environnementalistes du fait de l’absence de critères d’exigences minimales d’une part et d’autre part d’une insuffisance perçue d’intégration des critères environnementaux (l’approche économique est perçue comme dominante).
· Une transparence jugée insuffisante des rapports d’évolution pour le PEFC, à la différence du FSC.

Energie nécessaire à la fabrication d’un kg de matériau :

	Matériau
	Energie (en mégajoules)

	Bois
	1

	Béton
	4

	Acier
	60

	Aluminium
	130


La question de l’intégration du coût d’acheminement du bois (qui est reliée à la proximité) qui pourrait être intégrée dans un programme HQE est évoquée.

Il est aussi possible de mettre ce critère d’acheminement dans les critères d’attribution des offres avec éventuellement une pondération maximale. Le maximum de point pourrait ainsi être attribué si les critères environnementaux sont maximums (qualité supérieure) alors qu’au contraire un minimum est attribué si le critère environnemental n’est pas pris en compte.

Le coût d’acheminement peut être le premier sous-critère et le prix réel ensuite (on pourrait également utiliser des critères CO2 ou énergétiques plutôt que le prix seulement).

L’objectif régional de quantité de bois à utiliser dans la construction reste à arrêter.

Interventions de M. François ARMENJON (charpentier) et de M. Pierre RIEUSSEC (architecte) :

Leurs premières réalisations datent de 1995, époque où les réalisations étaient rares et la clientèle très particulière. Depuis la construction bois a mieux trouvé sa place. Aujourd’hui, beaucoup plus de bâtiments publics sont construits. La question de la formation des entreprises et des équipes reste posée (FIBRA va intervenir à ce sujet). FIBRA insiste par ailleurs sur l’intérêt (et la nécessité) de (re-)découvrir les qualités des essences locales de bois.

Intervention de M. Emmanuel DUFRASNES (Trivalor SA) :

Une des questions à laquelle on est confronté dans la construction où l’on recherche des produits respectueux de l’environnement, est l’utilisation de critères objectifs et reconnus. L’iso 14040 (cycle de vie des produits) est utilisable pour certains mais la complexité des critères, selon ses objectifs propres (réduction du gaz à effet de serre, des pluies acides ou aspect sanitaire) complique sensiblement la comparaison et donc le choix des matériaux est restreint.

En outre, une classification se met en place concernant l’environnement mais pas encore en ce qui concerne l’impact sanitaire, consulter à ce propos le site : www.europa.eu.int/ecolabel .
Par ailleurs, les auto-déclarations sont nombreuses et il convient de s’en méfier.

· Les matériaux peuvent être recyclés ou utilisés dans deux grandes catégories :

Les déchets : certains déchets sont recyclés en matériaux de construction (c’est le cas par exemple du béton recyclé). Le bâtiment pour autant ne doit pas se transformer en « décharge », en particulier en ce qui concerne la question sanitaire. Le recyclage sous cette forme reste encore limité.
· Les réformes de la Politique Agricole Commune (PAC) rendent plus faciles l’utilisation de produits bio ou naturels (plumes de canard, laine de mouton, chanvre, cellulose, fibre de bois) comme produits alternatifs dans la construction, ouvrant des pistes intéressantes pour viabiliser les produits agricoles.

Pour plus d’information sur les matériaux recyclés : www.recyhouse.be
Ce site fournit une liste de matériaux (utilisables dans le bâtiment) avec leurs fiches descriptives (comprenant notamment leurs caractéristiques au feu et thermiques, leur comportement au transfert d’eau, leur résistance aux nuisibles, …)

Ainsi, le béton de chanvre et la ouate de cellulose ont un agrément technique, la laine de mouton (qui est devenue un déchet en Europe !) est intéressante. Comme matériau de pause le lin peut devenir un débouché important si bâtiment et agriculture se rapprochent.

La plume de canard a par exemple été utilisée comme matériau en isolation extérieure dans les ateliers municipaux de Jarrie (38).

Pour la plupart de ces matériaux alternatifs l’échelle de l’industrialisation reste à atteindre.

A ce propos Mme Marie-Hélène DARONNAT (chargée de mission énergie / déchets au CRRA) souligne son soutien aux filières émergentes.

Quelques-uns des freins au développement des matériaux alternatifs :

· Le manque d’agréments techniques (qui pose par exemple des problèmes vis-à-vis des assurances en cas d’incendie).

En l’absence d’agrément il est toujours possible de solliciter le CSTB avec la double contrainte du temps (6 mois d’attente) et de budget (de l’ordre de 10 000 €).

· La mise en concurrence.

· La capacité réduite à répondre aux besoins du marché (bâtiment de grande taille pour de la laine de mouton par exemple). Une structuration industrielle est indispensable (comme par exemple pour l’ISO CHANVRE)
· Le bilan environnemental est encore peu étayé.

· Le bilan sanitaire est dans une situation pire puisqu’il est totalement inconnu. Par exemple les isolants naturels n’ont pas passé les tests européens.

· L’ensemble de ces produits ne sont pas inscrits dans la norme NF P01-010/démarche (démarche HQE)
On pourra également consulter les sites : 

· www.ecoinvent.ch.

· www.aimcc.org.

· www.inies.fr.

Pour sa part Trivalor insiste sur l’importance d’un travail accentué (de type HQE) sur l’enveloppe du bâtiment (isolation, ventilation, réponses passives) par rapport au choix des matériaux.

Consulter également : 
· http://www.ville-lyon.fr/static/vdl/contenu/environnement/:Bois3.pdf pour télécharger le guide d’achat durable sur le bois de la ville de Lyon.

· http://greenpeace.datapps.com/agir/forets/magasins/resultat.php3?dept=73  (changer le n° selon le département désiré)
· http://www.ecoconso.be/page.php?ID=108 
· http://www.wwf.be/fr/index.cfm?group=ground&menu=dev.cfm&page=dev.cfm&page=dev/authoriti
· http://www.pefc.org/internet/html 

· http://www/amisdelaterre.org/article.php3?id_article=691
Rappel du calendrier

Prochaine réunion à retenir : 

· le mardi 27 septembre 2005 au Conseil Régional Rhône-Alpes : Charbonnières.

Thème : Le commerce équitable dans la commande publique.

Les lieux et heures précis vous seront confirmés très prochainement.

TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .








�
































Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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